
 

 

 Au cours du premier trimestre de l’année 2019, le nombre de journées réalisées en Hospitalisation A 

Domicile a progressé de 6.1% par rapport à l’année dernière à la même période .En France, l’activité 

de l’HAD en EHPAD continue sa progression ( +11%). Une large majorité des territoires connait une 

progression de l’activité et dans trois d’entre eux dont le département de la Corrèze, elle est supé-

rieure à 10% ( sources :trimestriel de l’Observatoire de l’HAD, n°9 de mai 2019). 

En Limousin :+27%  ( 25 642 journées réalisées en 2019 contre 20 185 en 2018). 
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 MODES DE PRISE EN 
CHARGE  

TRIMESTRE 2019 
 

16% SOINS PALLIATIFS 
 

16 % PANSEMENTS  
COMPLEXES 
 

16 % TRAITEMENTS  
CHIMIOTHERAPIES 

 

 N° ASTREINTE 
24H/24H -7 J/7J 
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Les coursiers de l’HAD mettent à disposition du patient ou à son 

entourage un questionnaire de satisfaction afin de recueillir les 

remarques et suggestions lors de la récupération du matériel en fin 

de prise de charge. L’entourage des patients ou les usagers ont 

exprimé leur satisfaction, durant ce premier semestre, notamment à 

l’admission, à l’organisation de la prise en charge par l’équipe de 

l’HAD et plus particulièrement lors de l’intervention de l’infirmier (e) 

libérale pour la réalisation des soins à domicile.  

PLAN CANICULE  

ADOPTEZ LES BONS REFLEXES 

Le Plan Canicule, mis en place par l’ARS du 1er juin au 31 août de 
chaque année, est destiné à prévenir et à lutter contre les consé-

quences sanitaires d’une canicule.   

Veillez à transmettre à vos patients et à votre entourage, notam-

ment pour les personnes âgées de plus de 65 ans les bons réflexes 

comme boire régulièrement de l’eau, ne pas boire d’alcool, mainte-

nir son domicile au frais en fermant les volets le jour, manger en 

quantité suffisante, évitez les efforts physiques. 

SATISFACTION  

Des Usagers 

96.3% 

 

 L’ADMISSION EN HAD  

FOCUS :Quels sont les critères de prise en charge en HAD 

pour les soins palliatifs? 

Le patient est atteint d’une maladie grave en phase avancée ou 

terminale mettant en jeu à plus ou moins court terme son pronostic 

vital. Pour justifier d’une HAD la prise en charge en soins palliatifs 

doit être pluridisciplinaire. En plus des soins infirmiers. le patient 

peut bénéficier des soins de kiné, lui et son entourage peuvent avoir 

recours à une psychologue, sophrologue...  

Les soins prodigués visent à soulager la douleur physique, les symptômes d’inconfort, à apaiser la 

souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir l’entourage ; 

ils permettent le maintient du patient dans son cadre habituel en lui évitant une hospitalisation 

dans un établissement de santé avec hébergement. 
 

Chaque prise en charge étant spécifique, n’hésitez pas à contacter notre Médecin 

Coordonnateur, notre Cadre Infirmier  pour plus d’informations, au 05 55 18 06 90 



 

 

 

 



 

 


